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La Fiche de Données de Sécurité dite FDS ! 
 

 
 
Pour vous aider dans la gestion de votre sécurité, nous vous rappelons les éléments essentiels 
concernant les FDS des produits que vous manipulez. COTE a mis en place depuis quelques années des 
fiches simplifiées dites FDSS afin de disposer des éléments synthétiques des principales rubriques vous 
concernant au sein des FDS. Ces FDSS viennent en complément de la FDS. 
Accès aux FDS et aux FDSS : Si celles-ci ne sont pas présentes sur vos chantiers, vous pouvez accéder à 
celles-ci via la base de données QHSE de la société COTE. Cette dernière contient les FDS et les FDSS des 
produits présents au magasin. Pour les produits livrés directement par le fournisseur, ces documents 
doivent vous être fournis et à défaut veuillez en faire la demande à votre fournisseur. 
En cas de problématique d’accès au FDS, veuillez contacter votre service QHSE. 
 
Vous trouverez ci-dessous des vidéos et ci-joint un flyer sur les informations visant à vous re-sensibiliser sur la 
FDS ainsi qu‘un descriptif d’une FDSS. 
 

Vidéos sur la FDS : Cliquez dessus pour les lancer 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

https://www.youtube.com/watch?v=vHodNqy3psI
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La Fiche de Données de Sécurité Simplifiée dite FDSS ! 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 

Nom du produit avec  
- ces pictogrammes de danger 
- ces mentions de dangers et si le produit est CMR (Cancérigène Mutagène et toxique pour la 

Reproduction 

Synthèse des principales consignes pour son utilisation : 
- Les EPI à porter. 
- Les règles de stockage. 
- Les consignes liées à l’environnement. 
- Les règles d’hygiène à convenir 
- Les procédures en cas d’urgence (accident, environnement et incendie). 
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